
 
 

 

 

 
Un plan élaboré par des agriculteurs à l’intention des agriculteurs 

 
Au printemps de 2009, la collectivité rurale d’Oliver a terminé son premier plan relatif à la superficie 
agricole utilisée. Grâce au financement de 35 000 $ de l’IAF, le comité consultatif agricole du district 
régional d’Okanagan-Similkameen a élaboré un plan détaillé visant à renforcer la viabilité à long 
terme de l’industrie agricole d’Oliver. 
 
L’agriculture joue un rôle important pour le bien-être de la collectivité. « L’agriculture exige la 
priorité absolue à titre de moteur économique, souligne Allan Patton, directeur de district et 
membre du comité consultatif. C’est le principal créateur d’emplois et la principale activité 
économique de la collectivité. Elle constitue également le plus important attrait touristique; les 
installations de tourisme vinicole et d’agrotourisme offrent en effet des auberges et des restaurants 
à la ferme. » 
 
Bien qu’elle constitue le principal gagne-pain des membres de la collectivité, l’agriculture entraîne 
néanmoins son lot de difficultés à Oliver. La concurrence pour la possession des terres est une 
préoccupation. En effet, des difficultés surgissent particulièrement lorsque des familles non 
agricoles habitent sur des terres agricoles. Le plan identifie les lacunes existant dans le plan 
communautaire officiel et les règlements de zonage, qui pourraient nuire aux activités agricoles, et 
il formule des recommandations pour y remédier. L’environnement est également un enjeu 
important, vu la concentration élevée d’espèces en voie de disparition dans la région. 
 
La mise en œuvre du plan est en cours, mais le travail requis pour changer un plan en une série de 
règlements concrets prendra probablement environ deux ans, indique M. Patton. 
L’IAF a soutenu le plan relatif à la superficie agricole utilisée de la collectivité rurale d’Oliver par 
l’entremise de son programme de planification de la superficie agricole utilisée du gouvernement 
local, grâce à des fonds provenant du Programme fédéral pour l’avancement du secteur canadien 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Le programme offre une somme pouvant atteindre 45 000 $ 
en financement à coûts partagés pour la planification agricole dans les municipalités et les districts 
régionaux. 
 
M. Patton remarque que d’autres collectivités du district régional d’Okanagan-Similkameen ont 
manifesté un grand intérêt pour l’élaboration de plans prenant comme modèle le plan d’Oliver. Il 
espère que la région entière aura un jour un plan complet en vigueur. M. Patton ajoute que 
l’empressement des autres collectivités à élaborer un plan indique que « les fonds de l’IAF sont très 
bien dépensés ». 
 
Communiquez avec nous ou visitez notre site Web au www.iafbc.ca/ag-plans, afin de vous 
renseigner sur les avantages que pourrait engendrer un plan relatif à la superficie agricole utilisée 
dans votre collectivité. 
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